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Vulbens, le vendredi 09 octobre 2015 
 
 

COMITE SYNDICAL DU MERCREDI 07 OCTOBRE 2015 A CHÊNEX 
 

COMPTE-RENDU 
 
Nombre de délégués en exercice  : 22 
Nombre de délégués présents  : 16 
Nombre de délégués votants  : 15 
Date de convocation : 24 septembre 2015 
 
L’an deux mille quinze, le sept octobre à dix-huit heures trente, le Comité, légalement convoqué, s’est 
réuni en séance publique sur la commune de Chênex, sous la présidence de monsieur Dominique 
ERNST, Président. 
 
Présents :  ROTH J.-L., ROZE S., CLAEYS S., LAPRAZ L., CUZIN A., BRIQUE J.R., DESBIEZ-PIAT 
S., MEYNET G., DELVA C., ERNST D., VELLUT D., MERY L., BARTHASSAT J.-L., DOMERGUE F., 
DEGENEVE G., DUCRUET J.-L., 
Excusés :  ARGAUD C., SOLER J., BOUVARD V., DUPARC C., MAGNIN A., FEIREISEN J., DUPARC 
M., CLERC E., BARBIER C, 
Invité  : PATRY S. 
 
M. Stéphane CLAEYS a été élu secrétaire de séance. 
 
 
Monsieur le Président accueille les membres du comité syndical dans la salle du conseil municipal de la 
commune de Chênex. 
 
Il propose de faire le bilan des actions réalisées par le SIAV depuis le 10 juin 2015. 
 

- Accueil des membres du COGEFé  : Le lundi 15 juin, les membres du Comité genevois pour 
l'utilisation du Fonds Eco-électricité (COGEFé) s’étaient donnés rendez-vous sur le biotope 
protégé des Teppes de la Repentance (Viry) afin de réceptionner les travaux du programme de 
gestion 2010 / 2014. En présence des élus de la commune, du SIAV et d’ASTERS, 
Conservatoire des espaces naturels de Haute-Savoie, la quinzaine de participants a pu 
apprécier la qualité du site et les opérations de gestion conduites pour sa préservation. A l’issue 
de cette visite, le COGEFé a accepté de reconduire son partenariat pour le programme de 
gestion 2015 / 2017, avec une aide complémentaire de 10'000 francs suisses. 

 
Dominique ERNST (DE) rappelle que pour le COGEFé cette aide reste ponctuelle et qu’elle ne sera 
pas reconduite automatiquement au-delà. Idéalement, ils aimeraient que cette aide soit attribuée à la 
reconnexion de milieux s’approchant le plus possible du cours d’eau de la Laire. En effet, l’argent du 
Fonds doit prioritairement être investi sous la forme de projets en lien avec des cours d’eau du 
genevois, idéalement des affluents du Rhône. 

 
- Conter entre voisins  : Le samedi 4 juillet, dans le cadre du Festival de contes Franco-genevois 

2015, l’association « Au Bout du Conte … » organisait une balade contée à Vulbens : Raconte-
moi le Vuache. Inspirées par le livre « Histoires et légendes au pays du Vuache », les trois 
conteuses emmenaient les vingt participants sur les chemins du SIAV, pour « cueillir contes et 
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légendes, ces petites histoires que l’on sort d’un tiroir le temps de faire voir, le Vuache, sous un 
autre soir ». Dans une ambiance joyeuse mais « caniculaire », l’animation se terminait à la 
Mairie, par un apéritif confectionné avec les produits du terroir ! 
 
 

- Remise à niveau du balisage des GR  : Après validation des plans de balisage réalisés cet 
hiver en partenariat avec l’Atelier du promeneur, l’équipe technique du SIAV a réceptionné ce 
printemps le mobilier de balisage PDIPR pour le GR 65 « Saint-Jacques de Compostelle » et le 
GR « Balcon du Léman ». La pose a été effectuée au cours de l’été. 

 
- Mont Salève en marche  : Le dimanche 06 septembre, le SIAV a participé à l’édition 2015 de la 

fête du Salève, organisée par le Syndicat Mixte du Salève (SMS) sur l’alpage de La Thuile 
(commune de Beaumont). A midi et sous un beau soleil, Ce sont plus de 500 marcheurs qui se 
sont retrouvés pour partager un moment convivial. La bonne situation du stand du Pays du 
Vuache a permis au SIAV d’écouler bon nombre de cartes et de topo-guides de randonnée. 
 

- Les couloirs de la nuit  : Dans le cadre du contrat Corridors Biologiques « Champagne 
Genevois », le SIAV a participé à l’élaboration d’une nouvelle exposition sur le thème des 
« Couloirs de la nuit ». Réalisée par l’agence « Implicite » de Chamonix (qui a conçu le « Pas 
dans le Vide » de l’Aiguille du Midi), elle permet aux visiteurs de découvrir la diversité des 
espèces nocturnes présentes dans le Genevois et de comprendre les problèmes liés aux 
pollutions lumineuses ainsi que les solutions qui existent. L’exposition se décline en deux 
parties : l’une fixe, présentée à la Maison du Salève jusqu’au printemps 2017, l’autre itinérante, 
mise à disposition des communes, associations, bibliothèques suisses et françaises de la 
région. 
Financée par le SMS et l’Etat de Genève, elle a été inaugurée le samedi 19 septembre à la 
Maison du Salève. 
 

Stéphane ROZE s’interroge sur les possibilités d’animation de l’exposition itinérante auprès des 
scolaires. Stéphane PATRY (SP) propose, comme pour la précédente exposition sur les « Corridors de 
l’amour », de solliciter l’association Apollon74. Il propose également d’amener l’exposition lors du 
prochain comité syndical. L’assemblée approuve. 
 

- Sortie pour les élus du SIAV et du SMS : Le dimanche 20 septembre, sous un soleil généreux, 
le SIAV organisait une sortie découverte du sentier d’interprétation « De Nant en Rhône » pour 
les élus du Salève et du Vuache, accompagnés de leur famille. Après s’être donné rendez-vous 
à 9h sur le parking du Centre ECLA, les 25 participants covoituraient pour accéder au départ de 
la balade (Eloise). Au programme : le pont suspendu de Grésin, les spectaculaires tines de 
Parnant, les nombreux panneaux thématiques, etc. Un apéritif était offert à midi par le SIAV au 
lieu-dit « Le Moulin » situé au bord du Rhône, suivi du traditionnel « pique-nique canadien » ! Le 
retour s’effectuait par le même itinéraire. 

 
- Première édition de « Rando Vuache » : En partenariat avec l’USEP74 (Union Sportive des 

Ecoles Primaires de Haute-Savoie), qui organise déjà « Rando Glières » et « Rando Salève », le 
SIAV organisait le vendredi 2 octobre la première édition de « Rando Vuache ». Aux départs de 
Murcier, Epagny, Jurens ou Vigny, les dix classes participantes (Chevrier, Vulbens et Dingy-en-
Vuavhe) empruntaient le Sentier Nature du Vuache pour rejoindre le réservoir d’eau des 
Longues Reisses (lieu de rassemblement). A 12h30, les 244 enfants étaient réunis pour un 
pique-nique bien mérité. Suivaient à 13h dix ateliers sous forme de balades contées ou de 
découverte de la faune et de la flore. Enfin à 14h, les enfants présentaient une danse et un 
chant appris en classe. 
Les élus et les organisateurs, enchantés par le succès de cette première, ont accepté de 
travailler sur une seconde édition en 2016 ! 
 

- Weekend « Tête en l’air »  : Les 3 et 4 octobre, la Ligue pour la Protection des Oiseaux de 
Haute-Savoie (LPO74) organisait son traditionnel week-end « Tête en l’air » sur le site 
d’observation de Champ Vautier à Chevrier, invitant la population à participer au suivi de la 
migration postnuptiale. 
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A cette occasion la LPO74 fêtait les 20 ans de « Tête en l’air » ainsi que ses 20 ans d’existence, 
en présence de Marie-Paule DE THIERSANT, vice-présidente LPO France / présidente LPO 
Coordination Rhône-Alpes, et d’Alain CHABROLLE, vice-président de la Région Rhône-Alpes / 
délégué à la santé et à l’environnement ! Le SIAV a profité de ces anniversaires pour inaugurer 
officiellement la plateforme d’observation réalisée en 2014 dans le cadre du Contrat Corridors 
Biologiques « Champagne Genevois » (CCBCG) et remercier ainsi tous les partenaires du 
projet. Un buffet des produits du terroir était servi à midi sur le parking du point d’information 
situé à proximité. 

 
Dominique ERNST regrette que peu d’élus du SIAV se soient déplacés pour participer à cette 
inauguration. 
 

- Animation dans le verger communal de Jonzier-Epagny  : Le samedi 03 octobre de 9h à 
17h, le SIAV organisait une journée originale dans le verger communal « Haute-Tige » de 
Jonzier-Epagny. La quinzaine de participants était invitée à entretenir manuellement le verger : 
débroussaillement des zones envahies par les buissons et fauche de la prairie naturelle. Les 
enfants pouvaient également profiter de l’atelier de pressage animé par la Maison du Salève 
afin de fabriquez eux-mêmes du jus frais avec les pommes ramassées sur place ! Rappelons 
que cette animation est financée par le Conseil Départemental de la Haute-Savoie dans le 
cadre de son programme 2015 de découverte des Espaces Naturels Sensibles (ENS). 

 
SP rappelle que cette animation a toujours aussi peu de succès auprès du public. L’assemblée propose 
d’inviter les enfants (ou maintenant les familles !) qui ont planté les arbres en 1999. 
 

--- --- --- 
 
Stéphane CLAEYS est désigné secrétaire de séance. L’assemblée à l’unanimité approuve le compte-
rendu de la précédente séance. 
 
DELIBERATION : 
 
COUT DE MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL SIAV AUPRES  DE LA CCVU 
 
Monsieur le Président rappelle à l’assemblée que le SIAV et la Communauté de Communes du Val des 
Usses (CCVU) ont signé une convention de partenariat pour la mise en place et l’entretien du balisage 
PDIPR du GR 65 « Saint Jacques de Compostelle » sur le territoire de la CCVU, compris entre le lieu-
dit « Le Sion » (Marlioz) et Frangy. 
 
Conformément à l’article 3 de cette convention, il propose de fixer le coût de mise à disposition du 
personnel du SIAV pour la réalisation de ces opérations. 
 
Le coût journalier de l’équipe d’entretien du Syndicat Mixte du Salève, mise à la disposition du SIAV 4 
mois par an, s’élève à 270 € / jour pour l’année 2015. Le coût journalier du chargé de missions du 
SIAV, qui a participé à l’élaboration des plans de balisage et la pose du matériel, s’élève pour l’année 
2015 à 185 € / jour. Ce qui donne un coût horaire de (270 + 185) / 7 heures = 65 €. 
 
Entendu l’exposé, le comité, après avoir délibéré, à l’unanimité :  
 

- APPROUVE la proposition de monsieur le Président, 
- FIXE à 65 € de l’heure le coût de mise à disposition du personnel du SIAV auprès de la CCVU 

pour l’année 2015. 
 
 
ORGANISATION DES MANIFESTATIONS AUTOMNALES : 
 

- Collecte de fruits à Cervonnex  : Pour la cinquième année consécutive et dans le but de 
valoriser les fruits issus des vergers traditionnels du territoire, le SIAV et le SMS organiseront 
quatre soirées de collecte de fruits, les lundis 5, 12, 19 et 26 octobre 2015, de 16h à 19h. 
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RDV à la ZAC de Cervonnex, route de la Capitaine (même accès que le Casino de Saint-Julien-
en-Genevois, puis suivre le balisage). 
Cette année les participants pourront apporter : 

o Tous les lundis soirs : des pommes, qui seront transformées en jus (bidoyon). 2 litres de 
jus pasteurisé pour 13 kg de pommes apportés ! Ainsi que des poires Blesson, qui 
seront transformées en compote (pour rissoles). 

o Les deux premiers lundis soirs : des poires Maudes, qui seront transformées en cidre 
bouché (poiré). 

Seuls les fruits sains et propres seront acceptés ! 
Comme en 2014, les fruits seront transportés et transformés dans l’atelier de Thomas 
LEPRINCE à Vallières. Les bouteilles de Bidoyon, de cidre et les pots de compotes seront à 
récupérer à partir de fin novembre au magasin de producteurs « Ô champs Paysans » à 
Collonges-Sous-Salève (Sébastien BAUD). 

 
DE propose de venir aider SP lundi 12 octobre. Chantal DELVA et Denis VELLUT se proposent pour le 
lundi 19 octobre. 
 

- Rencontres autour des vergers traditionnels à Vers  : La 11ème édition des rencontres 
autour des vergers traditionnels du Salève au Vuache aura lieu à Vers (Groupe Scolaire), 
le dimanche 25 octobre 2015 de 10h à 18h, sur le thème : « Les vergers traditionnels dans 
l’agriculture de demain ». 
Comme chaque année, les visiteurs pourront profiter des expositions de fruits (Croqueurs de 
Pommes de Haute-Savoie, Verger Tiocan, etc.), des conférences, des ateliers pour enfants, des 
démonstrations de taille et de plantation, des fabrications de jus, du marché de producteurs 
locaux et du repas « autour de la pomme » préparé par le Comité des fêtes de Vers. 

 
L’assemblée propose de solliciter les communes dotées d’un panneau d’information lumineux (Vulbens, 
Valleiry, Saint-Julien, Frangy) pour informer la population. Fabrice DOMERGUE propose d’envoyer un 
article au magazine La Salamandre, la revue des curieux de nature. 
 
 
CCBCG : PROPOSITION DE MAÎTRISE D’OUVRAGE DES FICHES ACTIONS 62 et 69 : 
 
Stéphane PATRY rappelle à l’assemblée que le SIAV a assuré la maîtrise d’ouvrage d’une partie de la 
mesure 24 (84 A) : Implication participative des habitants et de la mesure 26 (84 C) : Expositions et jeu 
de piste à la Maison du Salève. Ces deux fiches actions, liées au projet Interreg IVA, sont aujourd’hui 
achevées. 
 
Afin de reconduire son partenariat dans la gestion des trois biotopes protégés de la commune de Viry, 
la Région Rhône-Alpes a proposé au SIAV d’assurer la maitrise d’ouvrage d’une nouvelle fiche action 
n°62 bis : Gestion du secteur Repentance-Crêt de Puits. Le montant total des opérations (2015 à 2017) 
s’élève à 22 327.50 €, avec une participation régionale de 40.6 % et une aide du département de 38.4 
%, soit 20 % d’autofinancement. Cette nouvelle fiche a été approuvée lors du comité de pilotage du 29 
septembre dernier. 
 
La gestion de la Vigne des Pères est quant à elle intégrée à la fiche action n° 62 : Aménagement et 
gestion de la Vigne des Pères et des Bois de la Rippe, portée par la Communauté de Communes du 
Genevois (CCG). La CCG assure également la maîtrise d’ouvrage de la fiche action n°69 : Aménager 
et gérer les espaces agricoles et forestiers du Bois du Ban. 
 
Par conséquent et compte tenu de l’expérience acquise par le SIAV dans la gestion de la Vigne des 
Pères (en partenariat avec ASTERS) et du Bois du Ban (chantiers participatifs annuels avec 
Apollon74), il est proposé d’effectuer un transfert de maîtrise d’ouvrage de la CCG vers le SIAV. 
 
Le coût des opérations pour ces deux dernières fiches n’étant pas encore clairement défini, 
l’assemblée propose de ne pas se prononcer pour le moment. Elle prendra sa décision lors de sa 
prochaine séance (fin d’année), au vu des éléments financiers qui lui seront présentés. 
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QUESTIONS DIVERSES : 
 

- Tables de pique-niques  : Une des quatre tables de pique-nique du point d’information 
touristique de Chevrier a été entièrement détruite par la chute d’un peuplier. Par ailleurs, un des 
deux bancs de la table de Vigny (Jonzier-Epagny) est à changer. SP indique que le coût d’une 
table en plastique recyclé est d’environ 900 € TTC. DE propose d’inscrire au budget 2016 le 
remplacement de ces deux éléments détériorés. L’assemblée approuve. Jean-Romain BRIQUE 
propose de profiter de la commande pour que la commune de Jonzier puisse installer une table 
près du cimetière. 
 

- Variante Via Romana à Viry : Le GAEC « La sauvegarde » à l’Eluiset a récemment fait une 
demande au SIAV pour que soit rouvert la liaison entre le Chemin rural Vers/L’Eluiset (sous le 
cimetière de Vers) et le Chemin d’exploitation n°76 dit de Parrats. DE rappelle qu’il s’agit du 
tracé historique du chemin médiéval qui reliait autrefois Genève à Chambéry, capitale du duché 
de Savoie. L’assemblée approuve la réalisation des travaux. Luc MERY (LM) propose d’inscrire 
le projet de balisage de cette variante dans le futur schéma directeur de randonnée. 
 

- Accident d’Antoine RIGOLET  : Antoine a eu fin août un accident de parapente impliquant trois 
mois d’arrêt de travail (pour information, Fabrice est actuellement accompagné par des 
stagiaires). Cependant à son retour, Antoine ne pourra probablement pas réaliser la saison 
d’élagage 2016 (janvier à mars) et il sera par conséquent nécessaire de recruter un saisonnier. 
Gisèle MEYNET (GM) propose de faire appel à un jeune en service civique. LM explique qu’il 
faut faire une demande d’agrément « jeunesse et sport ». Jean-Luc BARTHASSAT rappelle 
cependant que l’élagage en hauteur demande des compétences bien spécifiques. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, DE se tourne vers l’assemblée pour laisser la parole aux délégués : 
 
Sur la commune de Vers, Jean-Louis DUCRUET (JLD) s’interroge sur la liaison entre le Chemin de 
Bracosson et le Chemin rural dit de Chez Villet et propose d’étudier les possibilités de busage du fossé 
situé à droite (en descendant) de la RD992 / Lieu-dit « Les Mouilles ». Cet aménagement permettrait en 
effet aux randonneurs de longer la route en toute sécurité. DE rappelle que la traversée de la route 
reste dangereuse. 
 
JLD propose également au SIAV, comme il l’a fait dernièrement aux élus du SIPCV, de transmettre à 
toutes les communes et à leurs associations, un courrier concernant les manifestations sportives qui ont 
lieu sur et autour du Vuache : courses, trails, randos VTT, circuits Quads, etc. Il souhaite en effet que 
soit proscrite l’utilisation des balisages à la peinture, source de dégradation du paysage environnant. 
 
LM s’interroge sur une date d’inauguration du verger communal de Chênex ? Il propose de s’associer 
au projet de jardins communautaires réalisé à proximité. 
 
Gilles DEGENEVE informe le SIAV que le chemin de la montagne qui mène au réservoir de Tire-Cul 
(Vulbens) est en très mauvaise état (exploitations forestières ?) et qu’il ne permet plus aux agents 
techniques d’assurer le déneigement. 
 
GM s’interroge sur l’avancement du projet de fusion entre le SIAV et le SIPCV ? DE et JLD informent 
l’assemblée qu’une réunion des deux bureaux est prévue pour la fin du mois d’octobre 2015. 
 
Pour conclure SP informe les membres du comité que dans le cadre de l'exposition " Les couloirs de la 
nuit " et du « Jour de la nuit » qui a lieu cette année le samedi 10 octobre prochain, la Maison du Salève 
propose aux élus du SIAV une sortie nocturne sur la commune de Feigères le vendredi 9 octobre 2015. 
En effet, la commune s'est depuis quelques années engagée sur la réduction de l'éclairage. 
 
 
La séance est levée à 20h30 et la commune de Chênex  convie le comité à un buffet froid. 


